
LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

EXIGENCES DU PROGRAMME DE SOINS AUX ANIMAUX
Le Programme de soins aux animaux des Producteurs de poulet du Canada (PPC) consiste en un ensemble de normes crédibles 
comportant des exigences strictes, des audits annuels, une réglementation obligatoire et des mesures d’exécution. Les 
producteurs subissent un audit annuel afin d’évaluer la mise en œuvre du programme et déterminer si les exigences obligatoires 
sont respectées. Actuellement, 100 % des producteurs sont  certifiés en vertu du programme.

Les exigences du Programme de soins aux animaux des PPC incluent  
42 éléments obligatoires et 15 qui sont fortement recommandés. Dans  
les lignes qui suivent se trouvent quelques exemples de ces exigences.  
La mise en application de chacun des éléments obligatoires est requise 
pour qu’un producteur puisse obtenir sa certification.

 » EAU ET MOULÉE
 - Nombre suffisant de mangeoires et d’abreuvoirs pour que les 

oiseaux puissent manger et boire librement.
 - Régimes alimentaires qui répondent aux exigences nutritionnelles 

et qui contribuent au maintien d’une bonne santé. 
 - Libre accès à l’eau et à la moulée. 

 » ENVIRONNEMENT (TEMPÉRATURE,  
QUALITÉ DE L’AIR, ÉCLAIRAGE)
 - Les températures sont maintenues dans la zone de confort thermique. 
 - La qualité de l’air est vérifiée tous les jours et les niveaux 

d’ammoniac et d’humidité sont maintenus aux niveaux  
spécifiques recommandés. 

 - Les systèmes d’alimentation, d’abreuvement et de ventilation  
sont vérifiés au moins deux fois par jour. 

 - Les programmes d’éclairage assurent des périodes de repos 
adéquates, soit au moins quatre heures consécutives d’obscurité  
à partir du 5ème jour suivant le placement, et ce, jusqu’à une 
semaine avant l’expédition. 

 - Une génératrice d’urgence est toujours disponible pour assurer 
le maintien des programmes de ventilation, d’alimentation, 
d’abreuvement et d’éclairage. 

 » CONTRÔLE DES PARASITES, BIOSÉCURITÉ ET HYGIÈNE
 - Le Programme de salubrité des aliments à la ferme des PPC doit 

être respecté afin d’assurer l’application des mesures appropriées 
de biosécurité, de nettoyage, de désinfection et de contrôle  
des parasites.

 » SURVEILLANCE ET MANIPULATION DES OISEAUX
 - Les poulaillers sont préparés en vue de l’arrivée des nouveaux 

poussins et des membres du personnel sont présents lors de la 
livraison des poussins. 

 - Les poussins sont manipulés délicatement pour réduire les 
chances de blessures ou de stress.

 - Les poulets font l’objet d’une inspection au moins deux fois par 
jour pour dépister une éventuelle maladie, les cas de boiterie, 
surveiller leur comportement et leur état corporel. 

 » DENSITÉ DE PEUPLEMENT, SYSTÈME DE LOGEMENT  
ET GESTION DU FUMIER
 - Limite normale de densité de peuplement de 31 kg/m2 au maximum.
 - La densité de peuplement peut atteindre entre 31 kg/m2 et 38 kg/m2  

dans le cas des producteurs qui respectent des exigences 
additionnelles concernant la tenue de dossiers et la surveillance  
des troupeaux. 

 - Une litière fraîche de bonne qualité est utilisée et l’état de la litière 
est vérifié tous les jours.

 - La litière usée est enlevée et remplacée par de la litière propre 
après chaque troupeau. 

 » PRATIQUES EN MATIÈRE DE SOINS DE SANTÉ
 - Les cas de mortalité et les abattages sont consignés tous  

les jours et les niveaux de mortalité sont maintenus dans  
les limites prescrites. 

 - Les oiseaux blessés ou malades sont euthanasiés sans  
cruauté chaque jour en appliquant une méthode approuvée. 

 - Le personnel responsable des soins et de la manipulation des 
oiseaux connaît bien les pratiques de gestion et d’élevage des 
oiseaux, y compris les méthodes d’euthanasie sans cruauté.

 » CAPTURE ET TRANSPORT 
 - Les oiseaux ont accès à l’eau jusqu’au début des activités  

de capture.
 - L’état de santé du troupeau est évalué avant le transport et les 

oiseaux jugés inaptes sont séparés ou euthanasiés sans cruauté. 

La marque  « Élevé par un 
producteur canadien »  
est fière de faire partie de 
ce programme.


